
droits à venir peuvent être liés quoique la fomme ou valeur immédiate dont
ef appel foit moindre que viagt Livres Sterling pourvû que caution foit:
duement donneé:par l'appellant qu'il pourfuivra efficacement le dit appel et
fatisfera à la condemnation et aulfi paiera tels4lépens et dommages qui. feront
adjugés en cas que le jugement ou la fentence de la. cour du Banc du Roi
fera confirmé.

Et qu'il foit de plus fiatué par la dite autorité que le Jugèment de la dite
cour du Gouverneur et Confeil Executif ou cour d'Appels fera
final dans tous cae ou la matiere en difcuffion n'excédera pas la fomme ou
valeur de cinq cent Livres Sterling mais dans les cas excédant cette fomme
ou valeurauffi bien que dans tous cas ou la matiçre en queftion aiura- rap-
port à la réception ou .demande d'aùcun droit rente revenu fomme ou
Sommes d'argent paiable à Sa Majeflé ou à aucun honoraire d'office ou rentes
annuelles ou autre telle femblgble matiere ou chofe dans laqueHe les droits.
àvenir peuvent-être liés-un appel Lera fait à Sa Majeté en. fon.Confeil pri-
vé quoique la fomme ou valeur- immédiate dont cel appel fera moins que
cinq cent livres fferling pourvû que caution foit d'uement donné .par. l'ap-
pellant qu'il pourfuivra efficacement fon Appel et fatisfera à la. condemna-
tion' et aufi paieratels dépens et dommages qui feront ordonnés par fa Ma-
jeé en fon.confeilprivé en:cas que lejugement de la dite cour du gouver-

nçur et Confeil Executif ou Cour d'appels fera confirmé.
Et qu'il, foit auffi flatué par la dite Autorité que dans tous cas ou appelM

fera alloué àJ Mlajefé enii fon Confeil privé Exécution fera fufpendue juf-
qu'à la déteraminination finale de tel appel pourvû que caution foit duement
donné comme ci-devant,,pourvu- toujours-et qu'il:foit aufi fatué que -orf-
que le jugeînent dont ei appel fera fondé fur le verdi& d'uncorps de jurés
aucun autre appel fera fait qu'un appel d'erreur afin que la loifeulement et
non le fait pourra être tout autre part-mife.en quefion et:les:procédures fur
chaque tel appel d'erreur feront fuivant la. forme des loix d'Angleterre en
femblables cas et quil ne fera pas néceffaire furaucun appel d'envoyer à la

i -cour a laquelle l'appel eft fait les papiers: originaux filés' dans le ,Tribunal'
inférieur mais copies d'iceux excepté. dans les inflances ou tels originaux
peuvent être requis par le writ fpécial ou tegle de la cour d'appels obtenû
pour tel effet et tel proçés par verdi& fera dans le cas. d'être accordé- dans
aucune caufe mercantilc quoiqueles Parties:ni lune ou Pautre d'elles foient
dç la profeffion de Marchand ou commerçant et dans toutes autres caufes ou
les dix partics le déircront,,icelles et chaque caufe jugée par verdia fe.
ra fijette à è H relevée: par.les loix dAngleterre allouées pour nouveaux
plaido:ers, arrêt de jugement et appels d'erreur dans.la maniere ci-devant
mentiw;anée.

Et à l'aide dcs dites Courts du Banc du Roi.et pour l'aifance et la facilité
-des Suje;s de fa Majeft" dans çette Province qui ptvent avoir des Aéions


